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PROCES-VERBAL 

 
Commission Fédérale du Futsal - Section Compétitions 

 
 

 
 Excusés :  LAFRIQUE (COMEX) - VOISIN 
 
 
 
 Assistent :                         MME PERRIERE - MM. COUDRAY - DROUVROY - NESPOUX 

(DCN) 
                                               

 
 
En préambule, le Président de la Commission, reçoit Jean-François VILOTTE, Directeur Général de 
la FFF, pour lui présenter les membres et les avancées du Plan de Développement Futsal. 
 

Après échanges, ce dernier confirme l’engagement de la Fédération dans le développement du 
Futsal avec notamment la candidature de la France à l’organisation de l’UEFA Futsal EURO 2026. 
 

La Commission se réjouit de ces nouvelles et le remercie pour sa présence, ainsi que son écoute. 
 
 

1. CHAMPIONNAT DE FRANCE D1 FUTSAL 
 
Classements 
 

La Commission prend connaissance des classements du championnat et des buteurs à l’issue de la 
5ème journée de D1 Futsal, ainsi que de la programmation de la 6ème journée. 

 
Courriel Toulon Elite Futsal  
 

La Commission prend connaissance du mail transmis par le club Toulon Elite Futsal en date du 18 
septembre 2023 afin de demander la revalorisation de l’indemnité Corse pour la zone Méditerranée, 
cette dernière étant de 2.700 euros alors qu’elle s’élève à 3.650 euros pour la zone Paris. 

 

Réunion du :  

à : 

 

Mardi 17 octobre 2023  

     10h00 

  

Présidence :  
 

M. COUCHOUX 

 
 

Présents :  
 

MM. BETTREMIEUX - GUIBERT (LFA) - CARRUS - COQUEMA 
(partiellement) - DELBEKE - SABANI (Représentant des clubs 
nationaux) - BECRET (CFDN) - MOREL (partiellement - DTN) 
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Une demande sera transmise en ce sens au Bureau Exécutif de la Ligue du Football Amateur pour 
étude dans le cadre de la construction budgétaire de la saison 2024/2025. 

 
Rencontre Etoile Lavalloise FC / Kremlin Bicêtre Futsal du 14.10.2023 
 

La Commission, 
 

Considérant que le club de l’Etoile Lavalloise FC a fait une demande de changement de créneau 
horaire, liée à un changement d’installation, pour sa rencontre face au Kremlin Bicêtre Futsal du 
samedi 14 octobre 2023 comptant pour la 5ème journée du Championnat de France D1 Futsal, 
 

Considérant que cette dernière, formulée en date mardi 03 octobre via Footclubs et acceptée le 
vendredi 06 octobre 2023 par le club adverse a été formulée moins de deux semaines avant la date 
de la rencontre, 
 

Considérant que l’article 14.2 du règlement du Championnat de France Futsal dit que : 
« un club (recevant ou visiteur) peut demander qu’un match se déroule un autre jour ou à une autre 
heure que ceux prévus à l’agenda des rencontres ; la demande, motivée, et accompagnée de l’accord 
écrit du club adverse, doit parvenir à la Commission d’Organisation 2 semaines avant la date de la 
rencontre. Tout manquement aux délais visés par les différents alinéas ci-dessus pourra entraîner 
un refus ou, en cas d’accord, des frais de dossier, dont le montant est fixé par la Commission 
d’Organisation. La Commission d’Organisation, en tout état de cause, prendra la décision définitive 
pour toute modification de date ou d’horaire ». 
 

Considérant que la Commission d’organisation n’a pas voulu mettre en péril la tenue du match, 
d’autant que le club visiteur avait donné son accord pour ce changement horaire,  
 

Considérant cependant que ce changement tardif a eu pour conséquence la non-diffusion et la non-
captation de ladite rencontre, le diffuseur ne pouvant mettre les moyens techniques pour couvrir le 
match avec cette nouvelle programmation, 
 

Par ces motifs, et conformément à l’article 14.2 du Règlement du Championnat de France Futsal, 
 

Décide d’appliquer au club de l’Etoile Lavalloise FC un montant de frais de dossier de 500 euros qui 
sera directement débitée sur le compte fédéral du club, 
 

Indique par ailleurs que le club s’expose à de nouvelles sanctions en cas de récidive. 

 
Rencontre Sporting Club Paris / Etoile Lavalloise FC du 02.12.2023 
 

La Commission,  
 

Compte tenu du calendrier de l’UEFA Futsal Champions League et de la programmation du Tour 
Elite du 28 novembre au 03 décembre 2023, 
 

Considérant par ailleurs que la rencontre comptant pour la 10ème journée du Championnat de France 
D1 Futsal Sporting Club Paris / Etoile Lavalloise FC est programmée le 02 décembre 2023, 
 

Par ces motifs, 
 

Décide qu’en cas de qualification de l’Etoile Lavalloise FC pour le Tour Elite à l’issue du Tour Principal 
qui se déroulera du 24 au 29 octobre 2023, la rencontre de D1 Futsal Sporting Club Paris / Etoile 
Lavalloise FC sera automatiquement reprogrammée au samedi 25 novembre 2023 à 18h45. 
 

Par ailleurs, la Commission adresse ses encouragements et ses vœux de réussite à l’Etoile 
Lavalloise FC à l’approche du Tour Principal. 
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2. CHAMPIONNAT DE FRANCE D2 FUTSAL  
 
Classements 
 

La Commission prend connaissance des classements des groupes A et B à l’issue de la 3ème journée 
de D2 Futsal. 

 
EU Torcy Futsal - Numérotation des joueurs à l’année 
 

La Commission, 
 

Considérant que la FFF a adressé en date du 27 juillet 2023 à l’ensemble des clubs du Championnat 
de France de D2 Futsal, le bordereau de numérotation de joueurs à l’année à compléter avec la date 
butoir du 22 septembre 2023, veille de la reprise de la compétition, conformément à l’article 17.4 du 
règlement du Championnat de France Futsal, 
 

Considérant qu’un rappel de cette date limite avait été fait aux clubs les 15, 20 et 27 septembre 2023 
et que par ailleurs, un mail avait été envoyé aux clubs concernés le 05 octobre 2023 pour leur indiquer 
qu’ils n’avaient toujours pas transmis leur liste et que le dossier serait transmis à la Commission 
Fédérale du Futsal pour suite à donner, 
 

Considérant que le club de l’EU Torcy Futsal a par la suite transmis sa liste en date du 08 octobre 
2023, soit plus de 15 jours après la date butoir fixée, 
 

Considérant enfin les explications transmises par le club de l’EU Torcy Futsal pour justifier son retard, 
le club n’ayant jamais communiqué au préalable sur ce dernier malgré les nombreuses relances, 
 

Par ces motifs, et en application de l’article 17 alinéa 13 du Règlement du Championnat de France 
Futsal, 
 

Décide de sanctionner le club de l’EU Torcy Futsal d’une amende d’un montant de 100 euros qui 
sera directement débitée sur le compte fédéral du club. 

 
TA Rennes - Numérotation des joueurs à l’année 
 

La Commission, 
 

Considérant que la FFF a adressé en date du 27 juillet 2023 à l’ensemble des clubs du Championnat 
de France de D2 Futsal, le bordereau de numérotation de joueurs à l’année à compléter avec la date 
butoir du 22 septembre 2023, veille de la reprise de la compétition, conformément à l’article 17.4 du 
règlement du Championnat de France Futsal, 
 

Considérant qu’un rappel de cette date limite avait été fait aux clubs les 15, 20 et 27 septembre 2023 
et que par ailleurs, un mail avait été envoyé aux clubs concernés le 05 octobre 2023 pour leur indiquer 
qu’ils n’avaient toujours pas transmis leur liste et que le dossier serait transmis à la Commission 
Fédérale du Futsal pour suite à donner, 
 

Considérant que malgré l’ensemble de ces correspondances, le club TA Rennes n’a toujours pas 
transmis la liste des joueurs de son équipe à ce jour, 
 

Par ces motifs, et en application de l’article 17 alinéa 13 du Règlement du Championnat de France 
Futsal, 
 

Décide de sanctionner le club de TA Rennes d’une amende d’un montant de 200 euros qui sera 
directement débitée sur le compte fédéral du club,  
 

Par ailleurs, dit que le club s’expose à de nouvelles sanctions en cas de non-transmission de cette 
liste. 
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Dotations ballons D2 Futsal  
 

La Commission, 
 

Considérant que l’ensemble des clubs du Championnat de France D2 Futsal ont eu la livraison des 
nouveaux ballons Nike pour la saison 2023/2024, 
 

Par ces motifs, et conformément à l’article 18 du règlement du Championnat de France Futsal, 
disant : « lorsque les ballons de match sont fournis par la FFF, les clubs sont tenus de les utiliser », 
 

Décide que tous les clubs devront obligatoirement utiliser les ballons Nike reçus cette saison pour 
les rencontres du Championnat de France D2 Futsal à compter de la 5ème journée du 04 novembre 
2023.  
 
 

3. CANDIDATURES PHASES FINALES NATIONALES FUTSAL 
 

La Commission prend connaissance des candidatures reçues dans le cadre des Phases Finales 
Futsal pour la saison 2023/2024, à savoir : 
 

Finales du Challenge National U18 Futsal et de la Coupe Nationale Futsal - Trophée Michel 
Muffat-Joly, le samedi 18 mai 2024 : 
- Ligue d’Occitanie : Salle Grand Palais des Sports à Toulouse 
 

Finales du Challenge National Féminin Futsal et du Championnat de France D1 Futsal, le 
samedi 1er juin 2024 : 
- District Meurthe-et-Moselle : Parc des Sports à Vandœuvre-lès-Nancy 
- Ligue de Normandie : Palais des Sports à Caen 
 

La Commission décide de proposer au prochain Bureau Exécutif de la LFA les candidatures de la 
Ligue d’Occitanie et du District Meurthe-et-Moselle pour accueillir les Finales Nationales Futsal 2024. 
 
 

4. CHALLENGE NATIONAL FEMININ FUTSAL 
 

La Commission, 
 

Après validation par le Bureau Exécutif de la LFA des trois Ligues bénéficiant d’une 2ème équipe 
qualifiée pour la Phase Qualificative Nationale, conformément à l’article 4.B.1.b) du Règlement du 
Challenge National Féminin Futsal, rappelle que conformément à l’article 4.B.2, les trois Ligues de 
Corse, de Nouvelle-Aquitaine et de Normandie doivent organiser un centre de la Phase Qualificative 
Nationale, le samedi 20 avril 2024. 
 
Par ailleurs, décide de proposer la Ligue du Grand-Est pour l’organisation du quatrième et dernier 
centre de la Phase Qualificative Nationale au prochain Bureau Exécutif de la LFA. 
 
 

5. CHALLENGE NATIONAL U18 FUTSAL 
 

La Commission, 
 

Après validation par le Bureau Exécutif de la LFA des trois Ligues bénéficiant d’une 2ème équipe 
qualifiée pour la Phase Qualificative Nationale, conformément à l’article 4.B.1.b) du Règlement du 
Challenge National U18 Futsal, rappelle que conformément à l’article 4.B.2, les trois Ligues de Paris 
Ile-de-France, de Méditerranée et des Hauts-de-France doivent organiser un centre de la Phase 
Qualificative Nationale, le samedi 6 avril 2024. 
 

Par ailleurs, décide de proposer la Ligue d’Occitanie pour l’organisation du quatrième et dernier 
centre de la Phase Qualificative Nationale au prochain Bureau Exécutif de la LFA. 
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6. AMENDES AUX CLUBS 
 

La Commission, 
 

Inflige une amende pour non-respect des délais au club suivant : 
 

Club N° Affil. Champ. Match Date Motif Montant 

KREMLIN 
BICETRE FUTSAL 

581812 D1 Kremlin-Bicêtre F. / Nantes MF 01/10/2023 FMI hors délai 35 € 

 

     Cette amende sera directement débitée sur le compte fédéral du club. 
 
 

7. DIVERS 
 
Equipes de France Futsal 
 
La Commission félicite l’équipe de France A pour son excellent résultat lors du dernier match contre 
la Croatie, match qualificatif pour le mondial 2024 et lui souhaite plein de réussite pour ses dernières 
rencontres.  
 
Elle félicite également la sélection U21 pour avoir remporter le tournoi de l’ISTRIA cup en Croatie. 
 
 

Point sur l’arbitrage 
 

La Commission reçoit Romuald BOURGOIS, manager des arbitres Futsal à la Direction de l’Arbitrage 
de la FFF, pour faire un point sur ce début de saison.  
 

Ce dernier revient sur l’invitation transmise par la Direction de l’Arbitrage en date du 13 septembre 
2023 pour proposer aux clubs de D1 Futsal de venir les rencontrer dans le cadre d’un échange entre 
joueurs / coaches et arbitres.  
A date, seuls 3 clubs sur 12 ont répondu positivement sans donner suite par ailleurs sur leurs 
disponibilités.  
 

La Commission regrette ce positionnement des clubs et missionne Jean-Pierre SABANI, 
représentant des clubs nationaux Futsal, pour intervenir dans un premier temps auprès des 3 clubs 
concernés.  
 

Par ailleurs, Romuald BOURGOIS dresse un premier bilan positif de la mise en place d’un 4ème arbitre 
sur les rencontres du Championnat de France D1 Futsal qui facilite notamment la gestion des bancs 
de touche. 
 

  
******************** 

 

La prochaine réunion de la Commission est fixée au jeudi 16 novembre 2023. 

 
******************** 

 
 
Le Président      Le Secrétaire de séance 
P. COUCHOUX                                                                    C. COQUEMA 


